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INTERVIEW
FRANÇOIS LOGEROT PRESIDENT DE LA COMMISSION NATIONALE DES COMPTES DE CAMPAGNE ET DES FINANCEMENTS POLITIQUES

« Le taux de recours est plus élevé pour les élections municipales »
On a vu apparaître pour les élec-
tions présidentielle et législatives
de nouvelles manières de faire
campagne (Internet, livres...) :
vous attendez-vous aux mêmes
difficultés pour les élections muni-
cipales, quelles en sont les particu-
larités ?
Le premier problème que nous
allons rencontrer est le nombre
de comptes à vérifier : plus de
4.000 pour les élections munici-
pales, 12.000 en tout avec les
élections cantonales. Nous véri-
fions les comptes de campagne
des candidats des villes et des
cantons de plus de 9.000 habi-
tants, soit un millier de villes et
1.200 cantons. Les délais sont
brefs : nous allons recevoir les
comptes le 15 mai et nous de-
vrons rendre toutes nos déci-
sions avant le 15 novembre. En
cas de recours nous n’aurons

que deux mois pour statuer. Or,
pour des raisons que l’on com-
prend bien, les élections mu-
nicipales sont extrêmement dé-
battues localement et la concur-
rence est extrêmement âpre
entre les candidats.
Ces élections sont donc celles
pour lesquelles le taux de re-
cours est le plus élevé − autour
de 10 %. Il est donc fort pro-
bable que nous ayons un
nombre élevé de dossiers à ana-
lyser dans un délai très court.
Nous nous attendons aussi, pour
les mêmes raisons, à recevoir
beaucoup de réclamations et de
dénonciations.
Enfin, dernière difficulté, elle
concerne, là encore, Internet. Il
y a de plus en plus de blogs de
candidats « hébergés » par des
organes de presse, or cela peut
être assimilé à un financement

par des personnes morales, ce
qui est illégal. Nous avons dû
faire un rappel ferme sur ce
point.

Quels moyens allez-vous mettre
en œuvre pour vérifier ces
4.000 comptes ?
Comme pour les législatives
nous allons demander à des rap-
porteurs vacataires (honoraires
pour la plupart du ministère des
Finances) répartis sur l’en-
semble du territoire national de
venir nous prêter main-forte.
Nous devrions ainsi avoir
150 vacataires pour les élections
municipales et cantonales de
mars prochain.

L’information des candidats pour
le financement de leur campagne
municipale vous paraît-elle suffi-
sante ?
La législation sur les élections
municipales et cantonales est très
compliquée. Elle est en effet très
différente suivant que le candidat
se présente dans des villes de plus

de 9.000,3.500habitants... Ilexiste
des disparités notables du point
de vue du financement entre les
différents candidats. Ainsi, les
dons de personnes physiques aux
candidats ne sont déductibles fis-
calement que pour ceux se pré-
sentant dans les villes de plus de
9.000 habitants.Atitrepersonnel,
je trouve que cette inégalité pose
problème.Ilexistecependant une
possibilité de contourner cette
disparité. Les personnes souhai-
tant faire des dons à des candidats
de petites et moyennes villes peu-
ventfaireundondéductible àleur
parti en indiquant soutenir direc-
tement leurcandidat. Cependant,
les candidats ne se réfèrent pas
tous à un parti politique. Le légis-
lateur ferait bien de réfléchir à
cette difficulté.

PROPOS RECUEILLIS PAR
V. DE S.

Le casse-tête
des blogs

de campagne

C’est en tête du site Internet de la
Commission nationale des
comptes de campagne : elle
« rappelle aux candidats aux élec-
tions municipales et cantonales
l’interdiction de toute aide directe
ou indirecte par une personne
morale autre qu’un parti poli-
tique ; elle appelle leur attention
sur le fait que l’hébergement gra-
tuit de leurs blogs, proposé par
exemple par des supports de
presse, peut être considéré comme
un avantage prohibé, et donc en-
traîner le rejet de leur compte de
campagne ». C’est dit.

« Les Echos » en ont fait les
frais. Il y a un mois, notre site a
proposé à quelques candidats
aux élections municipales de
mars de participer à un blog com-
mun. En ouvrant un blog modéré
par la rédaction à plusieurs can-
didats de sensibilités politiques
différentes, « Les Echos » pen-
saient que la loi était respectée.
Le texte interdit tout don d’une
personne morale sous quelque
forme que ce soit. Et la commis-
sion, si elle trouvait l’idée du blog
« interessante » n’a pas voulu
s’engager à ce qu’il n’y ait pas de
poursuites. Une situation inac-
ceptable pour les participants à
ce blog.La commission avait déjà
eu l’occasion d’interdire une telle
pratique pour les élections prési-
dentielle et législatives. Plusieurs
sites s’étaient vu amputés de
leurs blogs de campagne. La
seule façon d’éviter la prohibi-
tion est de donner à tous les
candidats le même avantage.
Difficile à gérer vu le nombre de
candidats aux élections munici-
pales et cantonales. Il faut aussi
que n’apparaisse pas un bandeau
publicitaire sur la page affichant
le blog. Avis aux amateurs.

Le financement de la campagne,
source de disparité entre les candidats

Elections municipales, élections
cantonales : cette année, la
Commission nationale des
comptes de campagne aura plus
de 12.000 comptes à vérifier.
Elle en avait eu 12 pour l’élec-
tion présidentielle et 1.200 pour
les législatives. Et encore, pour
les élections municipales, la
commission ne traitera-t-elle
que les comptes des candidats de
villes et de cantons de plus de
9.000 habitants, soit un millier de
villes. En dessous de ce nombre,
les candidats ne sont tenus à
aucune obligation : ni manda-
taire financier ni vérification des
comptes par un expert-comp-
table. Mais cette apparente sim-
plicité cache en fait une disparité
de traitement entre les candi-
dats. Explications.

l Pour les villes en dessous
de 2.500 habitants : les candidats
n’ont aucune obligation, mais
n’ont aussi droit à aucun rem-
boursement de leurs dépenses
de campagne. Tout est à leur

charge, distribution de tracts, af-
fiches, professions de foi... A
l’origine, la motivation du légis-
lateur est que les candidats de
ces « petites » villes entretien-
nent avec leurs électeurs des re-
lations qui les dispensent de
l’ensemble de ce matériel de
campagne.

l Pour les villes comprises

entre 2.501 et 3.500 habitants :
les candidats ne sont tout autant
soumis à aucune obligation,
mais peuvent, eux, se faire assu-
rer la distribution de leurs tracts
de campagne par la commission
départementale de propagande
(préfecture).

l Pour les villes comprises
entre 3.501 et 9.000 habitants :

les candidats obtiendront le
remboursement de leur cam-
pagne officielle s’ils obtiennent
plus de 5 % des voix. Il n’y a pas
de plafond : les bulletins de vote,
la profession de foi et l’affichage
officiel seront remboursés par le
ministère de l’Intérieur. Ils peu-
vent aussi recevoir des dons de
personnes physiques dans la li-
mite de 4.600 euros par per-

sonne et par candidat, mais ces
dons ne sont pas déductibles fis-
calement. Des « arrangements »
sont cependant permis par la
Commission des comptes de
campagne.

Ainsi, un don fait au parti du
candidat en spécifiant qu’il est
destiné au candidat désigné
pourra être déduit (voir ci-des-
sous).

l Pour les villes au-dessus de
9.001 habitants : les choses se
compliquent (voir tableau). Un
mandataire financier doit obli-
gatoirement gérer les comptes
de campagne du candidat : c’est
lui qui engage les dépenses.
Celles-ci seront remboursées au
candidat qui obtient plus de 5 %
des voix dans la limite de 50 %
d’un plafond calculé par tranche
de 15.000 habitants auquel est
appliqué un coefficient. Un cal-
cul à s’arracher les cheveux. Il

est plus simple de prendre
quelques exemples : la ville de
Colmar comporte 64.996 habi-
tants, le plafond du 1er tour sera
de 77.559 euros et de 106.544 eu-
ros au second. Le maximum du
remboursement sera donc de
38.799,5 au 1er tour et de 53.272
au second.

Même calcul pour la ville de
Roubaix (96.970 habitants),
avec 109.391 euros au premier
tour et 149.560 au second, ou
Evreux (50.934 habitants), avec
63.011 euros au premier tour et
86.777 euros au second. Des
sommes qui, pour bien des can-
didats, s’avèrent souvent insuffi-
santes. Pour financer leur cam-
pagne, les candidats font appel à
trois sources de financement.
Un apport personnel, bien sou-
vent financé par un emprunt qui
sert de base. Les partis poli-
tiques − seules personnes mo-
rales à pouvoir faire un don −
fournissent une part importante
et les électeurs peuvent faire un
don déductible à 66 % de leur
revenu imposable (contraire-
ment aux dons faits aux candi-
dats de villes de moins de
9.000 habitants).

Les candidats auront deux
mois après les élections pour
déposer les comptes auprès de la
Commission des comptes de
campagne, qui pourra, à l’issue
de son examen (six mois), soit
les accepter en l’état, soit les
ré f o r m e r (d i m i n u er p a r
exemple les frais d’essence
avancés), soit les rejeter si le
candidat a déposé ses comptes
en retard ou a reçu, par exemple,
un don d’une personne morale.

VALÉRIE DE SENNEVILLE

Les candidats entre économies et système D

Sur le papier, les candidats des
petites communes paraissent
mal lotis. Puisqu’ils n’ont droit à
aucun remboursement de leurs
frais de campagne, eux doivent
la plupart du temps tout payer
de leur poche. Mais ils sont très
loin de se lamenter. « On se dé-
brouille par nous-mêmes, c’est
vrai, mais ça ne coûte pas grand-
chose ! Que le temps qu’on y

passe et les bouts de papier qu’on
imprime », s’amuse Gérard Pel-
letier, le président de l’Associa-
tion des maires ruraux de
France, maire sortant de Haze
(360 habitants), en Haute-
Saône, qui ne se représente pas.
« Quelques affiches, une profes-
sion de foi, des enveloppes et des
timbres... Je n’en ai pas pour plus
de 2.000 euros », renchérit Jean
Bizet, maire UMP du Teilleul
(1.500 habitants), dans la
Manche, qui trouve la question
financière bien moins compli-
quée à gérer que « trouver des
gens qui veulent bien s’engager ».

Cette situation fait des envieux
chez les candidats des com-
munes les plus peuplées, qui doi-
vent gérer un compte de cam-
pagne « très contraignant »
− avec le risque de voir, en bout
de course, leur élection invali-
dée −, et où les sommes débour-
sées sont autrement plus éle-
vées. « Ça peut aller très vite »,
glisse Jacques Myard, le député-
maire UMP de Maisons-Laffitte
(21.000 habitants), dans les Yve-
lines, qui évalue ses dépenses à
plus de 20.000 euros.

Parce que « c’est le seul moyen
d’y arriver », il dit avoir dé-
boursé 3.000 euros sur ses fonds
propres et, anticipant la victoire,
a demandé à ses colistiers de
donner pour la campagne l’équi-
valent de leurs deux premiers
mois d’indemnité de futur ad-
joint, soit quelque 1.500 euros
par tête.

D’autres rognent au maxi-
mum sur les dépenses. Le socia-
liste Olivier Dussopt, benjamin
de l’Assemblée, tente de décro-
cher la mairie d’Annonay
(18.000 habitants), en Ardèche,
sans dépasser les 11.000 euros
qui lui seront remboursés, si ce
n’est des 2.000 euros de dons de
personnes physiques qu’il a déjà
reçus. Mais « financièrement,
c’est juste. On ne fait pas de
folies », avoue-t-il, expliquant
avoir préféré utiliser son propre
blog plutôt que créer un nou-
veau site Internet « pour ne pas
avoir à payer un graphiste ».

Une aide « marginale »
Jean-Pierre Grand, le maire sor-
ta nt d e Castelnau-le-Lez
(21.000 habitants), dans l’Hé-
rault, n’a réalisé qu’un « seul do-
cument de campagne », mais le
candidat, suspendu par l’UMP,

peut compter sur les « 120 à
150 chèques » reçus par son co-
mité de soutien. Quant à Alain
Joyandet, le maire UMP sortant
de Vesoul (17.000 habitants), en
Haute-Saône, il sait déjà, lui,
qu’il devra payer de sa poche
« quelque 6.000 euros ».

En cas de dépassement, les
candidats peuvent également
compter sur l’appui de leur for-
mation politique, seule per-
sonne morale habilitée à faire
des dons. Une aide « margi-
nale », affirment d’une seule
voix Patrick Devedjian, le secré-
taire général de l’UMP, et Mi-
chel Sapin, le trésorier du PS. Et
ce dernier, candidat à sa succes-
sion à Argenton-sur-Creuse
(5.100 habitants), dans l’Indre,
de préciser : « Le rembourse-
ment par l’Etat est suffisant pour
mener une campagne locale. »

PIERRE-ALAIN FURBURY

Le Conseil supérieur de l’ordre des experts-comptables se mobilise
Erreurs fréquentes. Partant du
nombre encore élevé des obser-
vations formulées sur les comptes
de campagne et des rejets inter-
venus lors des derniers scrutins
électoraux (140 rejets lors des
dernières élections municipales),
les experts-comptables lancent
une grande campagne de sensibi-
lisation et d’information « pour

réduire le nombre de rejets de
comptes de campagne », expli-
quent-ils dans un communiqué.
Parmi les erreurs les plus fré-
quentes motivant la réformation
voire dans certains cas le rejet du
compte de campagne, les ex-
perts-comptables ont notam-
ment identifié : l’insuffisance de
pièces justificatives des dé-

penses, les concours en nature
non comptabilisés, les dons de
personnes morales, les paie-
ments directs du candidat...
Pour éviter ces « désagréments »,
le Conseil supérieur de l’ordre des
experts-comptables propose une
formation aux mandataires finan-
ciers et un guide méthodolo-
gique.
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COLLECTIVITÉS LOCALES

L’hébergement gratuit des
blogs de candidat par des sites
Internet, dont ceux produits
par la presse, peut entraîner le
rejet de leur compte de cam-
pagne par la commission.

Particulièrement complexes, les
règles de financement sont diffé-
rentes suivant le nombre d’habi-
tants des villes concernées. Les
candidats ne seront pas tous
remboursés de leurs dépenses
électorales.

Ne pas être remboursé ne pose
paradoxalement guère de pro-
blèmes aux candidats des petites
communes, où les campagnes
sont peu coûteuses.

François Logerot

Le barème de calcul
du plafond de dépenses

L’exemple de Colmar
(liste présente au second tour)

Colmar : 64.996 habitants
   (15.000 x 1,68 = 25.000,0 €)+ (14.999 x 1,52 = 22.798,5 €)+ (29.999 x 1,22 = 36.598,8 €)+ (  4.995 x 1,14 =   5.694,3 €)Total avant

majoration  =         90.291,6 €Total majoré
90.291,6 x 1,18 =   106.544 €Montant maxi remboursé106.544 / 2 =      53.272 €

idé / Source : / Photo : REA

La mairie
de Colmar

Plafond par habitant
des dépenses électorales

au 1er tour au 2e tour
Listes présentes

1,22
1,07
0,91
0,84
0,76
0,69
0,53

N’excédant pas 15.000 hab.
de 15.001 à 30.000 hab.
de 30.001 à 60.000 hab.
de 60.001 à 100.000 hab.
de 100.001 à 150.000 hab.
de 150.001 à 250.000 hab.
Excédent 250.000 hab.

1,68
1,52
1,22
1,14
1,07
0,84
0,76

Le remboursement s’applique aux listes
ayant obtenu plus de 5% des voix

Le résultat obtenu doit
être multiplié par 1,18

Fraction
de la population
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